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QUE SAIT- ON ?
Passé et présent minier s’accompagnent presque toujours d’une forte 
dégradation de l’état de santé de la population. Il semble systématique 
que les systèmes miniers mettent en place des rapports sociaux hors 
normes et que l’après-mine génère une déstabilisation sociale qui fait 
qu’une partie de la population est affectée dans ses rapports sociaux 
et sa santé.
Établir un lien de cause à effet n’est pourtant pas simple. Car seule une 
partie de la population est concernée par cet état de santé dégradé, 
qui se traduit sur un grand nombre de maladies et de causes de décès. 
Le lien ou la suspicion de lien ne peut donc être établi avec ce qui est 
connu aujourd’hui.
En tant que Bassin minier, le territoire est comparable à d’autres, de 
même que sa population. 

COMMENT AGIR ?
Il a fallu, il faut et il faudra encore de la volonté et du temps pour que 
les risques santé environnement soient connus et maîtrisés, dans le 
Bassin minier, comme partout ailleurs. Il en faudra également pour 
que les politiques et ambitions engagées à l’échelle de l’histoire de 
ce territoire portent leurs fruits. Mais de toute évidence, la récente 
mais rapide sensibilisation nationale et internationale aux questions 
de santé environnement et la prise en compte de ses enjeux dans la 
réglementation, continueront de renforcer les politiques et actions 
volontaristes engagées localement dans le Bassin minier. 

Le reclassement de sites industriels pollués, l’ambitieuse politique de 
reconversion de bâtiments en lieux culturels notamment, vont donner 
au patrimoine de la région une nouvelle image, reflet d’une nouvelle 
vie, source d’ouverture, d’emploi, d’amélioration des conditions de vie, 
des conditions sociales et source de fierté.
Poursuivre dans cette direction continuera d’alléger le poids de 
l’environnement sur la santé des habitants. Et les indicateurs de 
santé pourraient s’en trouver améliorés si la volonté et les actes se 
poursuivent.

Taux de mortalité dans des Bassins miniers européens

Émissions de polluants atmosphériques

SANTÉ : UN ÉTAT GÉNÉRAL DÉGRADÉ
Les indicateurs de santé des hommes et des femmes du Bassin 
minier sont très anormalement médiocres. Le constat est connu, 
la surmortalité dans le Bassin minier par rapport à la moyenne 
régionale est particulièrement nette pour certaines maladies 
respiratoires, les maladies de l’appareil circulatoire et la plupart 
des cancers. La surmortalité des hommes par cancer y est de 
74,5% plus élevée que la moyenne française.
Au delà de ces faits observés, plusieurs questions se posent : 
quel est le rapport entre l’environnement et la santé, entre les 
indicateurs connus de l’environnement et les indicateurs de 
l’état de santé ? 
Les études réalisées concluent sur des hypothèses prudentes, 
évoquant l’insuffisance de connaissances, d’indicateurs, de temps 
ou d’échelle pour établir des liens clairs entre l’exposition humaine 
aux risques environnementaux et son effet sur la santé.

P art ém ise dans le Bassin m inier
par rapport à la région
Source : ATMO Nord – Pas-de-Calais
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La mortalité dans le Bassin minier du Nord - Pas-de-Calais 
(France=100) Indice comparatif de mortalité (ICM)

Communautés	
Artois	 Douaisis

	 Hénin-	 Lens-	 Porte du	 Valenciennes 
d’agglomération			   Carvin	 Liévin	 Hainaut	 métrop.

Moins de 65 ans Ho	 155,8	 144,3	 156,7	 167,9	 160,0	 150,6 
Moins de 65 ans Fe	 138,9	 138,1	 137,6	 143,6	 148,6	 138,7

App. Circulatoire Ho	 168,1	 163,2	 165,1	 182,3	 170,0	 185,7 
App. Circulatoire Fe	 198,3	 123,3	 178,7	 166,0	 207,2	 175,0

Tumeurs Ho	 165,5	 150,7	 173,5	 174,5	 173,4	 150,2 
Tumeurs Fe	 118,1	 141,5	 122,8	 120,3	 128,4	 110,0

Taux de mortalité standardisé (pour 100 000 habitants)
Source : Eurostat.

Pays et régions
houillères
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(2002 - 2004)

337,5 356,1
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Jean-François CARON

Comment comprendre les difficultés de santé marquées dans le Bassin minier ?

On peut l’expliquer par au moins trois raisons…
La première, c’est l’exposition au risque dans un secteur où l’activité industrielle passée et présente est importante. 
Les émissions de poussières, de produits, la qualité de l’eau, jusqu’à la contamination de la terre des potagers… 
Ce qu’on respire, boit, mange et la dangerosité des métiers sont des facteurs objectifs. 
Ensuite, il y a une explication culturelle : il était admis que pour avoir le droit de travailler, il fallait y laisser sa santé, voire 
sa vie : un prix faramineux à payer. Culturellement, la valeur travail domine, là l’acceptation reste vivace, l’abnégation 
aussi. On a du travail, donc on ne se plaint pas. C’est un facteur qui rend la région attractive pour des entreprises qui 
ne veulent pas subir de reproches : il y a peu de risque de voir des associations ou des riverains se plaindre.
Enfin, il y a une souffrance sociétale du territoire. La disparition de la mine, de la société encadrée a laissé une 
grande partie de la population en déshérence. Avant, chacun était pris en charge. L’explosion de ce modèle a 
laissé chacun livré à lui-même. Il y a des poches de pauvreté, où l’on retrouve des comportements d’alcoolisme, 
de fuite, d’addiction, un déficit d’éducation… Bref, il y a ici des gens en laisser-aller généralisé, qui ne se prennent 
pas en charge. Cela a des conséquences sur la famille, avec des parents qui n’existent plus, une hygiène générale 
et alimentaire catastrophique.
Si on ajoute les effets de la pauvreté, les conditions de logement, de chauffage viennent aggraver la situation.
Bien sûr, toute la population n’est pas concernée, mais une proportion significative des habitants est en souffrance 
et en mauvaise santé.

Quels sont les besoins immédiats en matière de santé ? 

C’est une évidence, c’est une urgence : il nous faut obtenir des moyens de rattrapage en matière de santé. 
Car s’il nous faut nous prendre en main, nous avons aussi besoin d’aide.
Le fait que la population recourt moins aux soins ne signifie pas qu’elle n’en a pas besoin. Il est inacceptable 
qu’on applique des ratios face à une telle situation. Ce qu’il faut, c’est une volonté forte et des moyens adaptés : 
des centres d’alcoologie plus que des scanners, même s’il nous manque aussi des scanners…

Quelles sont, selon vous, les perspectives d’avenir de ce territoire ?

Ma priorité, c’est le renouveau du territoire. Nous sommes dans la situation que vivent ou qu’ont vécue tous les 
anciens Bassins miniers du monde, ni plus ni moins. Il faut se redonner des perspectives d’avenir, de développement 
pour que le territoire retrouve une santé économique et sociale. C’est pour cela que je fais de la politique.
Mais il faut viser un développement de qualité, car il n’est pas acceptable de sacrifier sa vie pour travailler. Je crois 
qu’on peut faire autrement, qu’il vaut mieux une usine qui pollue moins plutôt qu’une usine qui ferme et 1 000 
personnes au chômage. Il faut pour cela que les relations entre les élus et les acteurs économiques soient plus 
ouvertes, trouver des compromis pour aller de l’avant, pour innover. C’est important de viser haut, de donner 
une dynamique psychologique positive et porteuse. Il faut travailler sur le ressort culturel, et redonner à tous le 
droit de penser, le droit de rêver.
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